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SPÉCIALE 
BUDGET

La construction du budget est un exercice 
permettant de définir les priorités municipales des 
prochains mois. 

Cette année, la tâche a été fortement compliquée par 
le contexte national. Les mesures gouvernementales 
ont ainsi conduit la Ville à un effort budgétaire de 
plus de 500 000€, qui se portera à 700 000€ en 
2026 et 1M€ en 2027. Soit 2,2M€ d’économies à 
réaliser sur les trois prochaines années pour la Ville 
et le centre communal d’action sociale réunis ! 
 
La piscine est la première victime des décisions de 
l’État. En dépit de notre situation financière saine 
et maîtrisée, nous avons dû suspendre ce projet. 

Cette décision difficile mais responsable nous 
permet de maintenir la qualité des services 
municipaux existants, ceux du quotidien de 
nombreux Brugeais. Elle nous permet aussi de 
continuer à soutenir les initiatives et les acteurs 
qui font la richesse de notre commune,  en 
maintenant notamment le niveau des subventions 
aux associations. Nous avons choisi de poursuivre 
d’autres projets qui permettront d’améliorer notre 
cadre de vie : l’aménagement du Centre-ville, de 
la place Jean-Moulin, la rénovation du complexe 
sportif Daugère...
 
Les choix que nous avons fait et que nous 
assumons nous permettent enfin de respecter 
notre engagement de ne pas augmenter les impôts 
locaux, pour la 15e année consécutive.

Brigitte TERRAZA
Maire de Bruges
Vice-présidente de Bordeaux Métropole

Chères Brugeaises, chers Brugeais,

Budget 2025
« Le sport au cœur
des investissements »

Projection 3D du complexe sportif Daugère après 
réhabilitation. ©Eiffage construction - BPM Architectes



Grand angle

« L’année 2025 débute dans un contexte particulièrement 
incertain, avec le vote tardif de la Loi de Finances et des 
mesures gouvernementales qui ont contraint la commune 
à revoir son plan d’investissement.  Cette révision a 
entraîné la suspension du projet de centre aqualudique, 
un choix difficile mais nécessaire face aux incertitudes 
financières actuelles. Par ailleurs, les fluctuations des prix 
à la consommation et des coûts de l’énergie continuent 
d’impacter le budget. L’objectif reste de préserver la 
qualité des services publics et d’investir dans l’essentiel 
pour garantir un avenir durable et solidaire pour Bruges. »

Frédéric GIRO
Premier adjoint au Maire
Finances, culture, animation de 
la ville et vie associative

Parole d’élu

Le Conseil municipal a approuvé le budget 2025 le 1er avril dernier. Il est dans la 
continuité de la stratégie financière adoptée par la Ville de Bruges depuis plusieurs 
années qui vise notamment à développer le niveau de services aux usagers et 
à permettre le financement des investissements nécessaires à la satisfaction des 
besoins des Brugeaises et des Brugeais.

Zoom sur le budget 2025 

* La majorité travaille dans la filière technique (ATSEM, restauration 
scolaire, équipements sportifs, services techniques), l’animation (accueils 
de loisirs, périscolaires, jeunesse) et les services d’actions sociales.

D’AUGMENTATION DES IMPÔTS

Cette année encore et depuis 
15 ans, la ville maintient ses 
taux d’imposition, malgré un 
contexte national et international 
inflationniste pesant fortement sur 
les dépenses. En revanche, en 2025, 
l’État a revalorisé les bases fiscales, 
engendrant une augmentation 
de 1,7% de la taxe foncière. Cette 
évolution est uniquement liée à une 
mesure nationale, décidée par le 
législateur, et non à une modification 
des taux par la commune.

26 561 814€
Dépenses de 
personnel

Attribution de
compensation

Frais financiers

Subventions au 
Centre Communal 

d’Action Sociale

Fonctionnement 
général

3 000 000€

11,2%

240 000€

0,9%

2 483 546€

9,5%

13 366 199€

50,3%

7 472 069€

28,1%

Dépenses de fonctionnement 2025

Remboursement des 
intérêts de la dette.

Fournitures, entretien des 
bâtiments et prestations 

externalisées.

à Bordeaux Métropole 
pour les services mutualisés.

 Le budget de 
fonctionnement 
permet à la collectivité 
d'assurer le quotidien, 
c'est-à-dire l'ensemble 
des dépenses et des 
recettes courantes 
et récurrentes des 
services communaux. 

SUBVENTIONS AUX 
ASSOCIATIONS 

526 548€

12 256 280€

DÉPENSES 
D’ÉQUIPEMENTS

EFFECTIFS DE LA VILLE ET 
DU CENTRE COMMUNAL 

D’ACTIONS SOCIALES au 1er janvier 2025
456 agents*

491€

Moyenne nationale 
= 999€. 

MONTANT DE LA 
DETTE PAR HABITANT

26 561 814€

BUDGET DE 
FONCTIONNEMENT

0
Zoom sur les projets 2025

Le budget d’investissement permet de 
financer les projets à longs et moyens 

termes, concernant les bâtiments et les 
espaces publics. En 2025, 18 248 216€ 

sont inscrits en dépense d’investissement 
dont 12 256 280€ uniquement en 

dépenses d’équipement.

Poursuite 
d’implantation avec 

la création de 4 
nouvelles mini-forêts. 

40 000€.

Végétalisation, 
désimperméabilisation 

275 000€.

Cours 
d’écoles

Réfection de l’étanchéité 
des toitures de la salle 

Majau et de l’école
P. Picasso. 

1,4 million d’€.

Patrimoine 
communal

Travaux de 
préfiguration du 

nouveau poste de 
police municipale. 

70 000€.

Police  
municipale

Mini-forêts 
urbaines

Création d’espaces 
sportifs.

119 000€.

Espace
Arc-en-ciel

Requalification du 
pôle sportif existant 

et création d’une 
nouvelle salle de sport.

 4,5 millions d’€.

Espace
Daugère

Construction d’un 
nouvel équipement : 

boulodrome, tennis et 
padel tennis couverts. 

1,3 million d’€.

Espace
Galinier

Poursuite de la 
requalification de 
l’espace public. 

470 000€.

Centre-ville

Déploiement de 
l’éclairage LED dans 

les quartiers Terrefort 
et Petit Bruges. 

436 000€.

Éclairage

Poursuite du 
déploiement. 

70 000€.

Vidéo
protection

auxquels s’ajoutent du 
prêt de matériel et de 
locaux. 



La ville respire s’exprime s’anime mairie-bruges.fr

DONNEZ VOTRE AVIS 
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> SUR JEPARTICIPE-BRUGES.FR JUSQU’AU 15 AVRIL
> EN MAIRIE LES 16, 17 ET 18 AVRIL 

Voulez-vous 
rallumer les 
lumières à Bruges 
toute la nuit :

Tribunes libres

Parole de la majorité

À Bruges, nous partageons une double exigence : ambition 
pour le territoire et maîtrise de notre fonctionnement. Avec 
un niveau de dépenses d’équipement par habitant de 684€ 
contre 365€ en moyenne pour les villes de même taille nous 
investissons deux fois plus vite que les autres communes. 
Voirie, équipements sportifs, écoles, espaces verts… ces 
équipements, utiles aux Brugeais, sont rendus possibles par 
nos efforts de gestion. 

Les élus de la Majorité : Brigitte TERRAZA, Frédéric GIRO, 
Bernadette CENDRÈS, Sébastien BRINGTOWN, Nathalie 
GRIN, Gérard AYNIÉ, Emmanuelle LAMARQUE, Gonzalo 
CHACON, Pierre CHAMOULEAU, Catherine CESTARI, José 
BARATA, Monique CASTET, Pierre CHASTANG, Sylvie 
DESCAMPS, Isabelle BESSON, Thierry DUBUISSON, Fabrice 
FRESQUET, Isabelle PLANA, Valérie QUESADA, Stéphanie 
VIOLEAU, Michèle YON, Fabien CATOIRE, Frédéric 
CLERMONT, Nicolas COURTIOUX, Kévin LACARRÈRE, 
Géraldine TROUVÉ-ZURITA.
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Parole des oppositions

La réduction de la voilure budgétaire est peu surprenante vu 
le contexte. Pourtant le débat d’orientation budgétaire n’a 
pas permis de bien cibler les économies de fonctionnement 
en dehors de l’enterrement de la piscine, projet phare de la 
majorité

Les élus du groupe Avec vous pour Bruges ! : Hortense 
CHARTIER, Marc RAYNAUD, Corinne RENARD, Grégory NAU.

Impossible de s’exprimer avec 187 caractères Rejoignez-
nous sur Facebook et Insta, #brugesenmieux Découvrez nos 
messages et vidéos Prochainement une réunion, vous êtes 
tous les bienvenus.

Les élus du groupe Bruges en mieux ! : 
Delphine PRUNIER, Michael GISQUET, Guillaume 
BOURROUILH-PARÈGE. Brugesenmieux33@gmail.com

Éclairage public

Le débat de l’éclairage public interroge un bon 
nombre d’habitants. Certains sont pour rallumer 
l’éclairage toute la nuit et d’autres sont contre. 
Pour rappel, en 2022, la ville de Bruges a décidé 
d’éteindre l’éclairage public dans toute la ville 
entre 00h et 6h du matin, à l’exception des 
vendredis et samedis où les lumières restaient 
allumées une heure de plus en soirée.

Grâce aux investissements engagés par la commune 
(1 million d’euros pour le passage des 3 080 lampadaires 
en LED), l’éclairage public a évolué. Actuellement, voici 
les horaires d’extinction : du lundi au mercredi de 1h20 
à 4h30, du jeudi au vendredi de 1h50 à 4h30, le samedi 
de 2h20 à 4h30 et le dimanche de 1h20 à 4h50. 

Lancement d’une 
consultation sur 
l’éclairage public

Du 7 au 15 avril, les Brugeais inscrits sur les 
listes électorales peuvent voter en ligne sur la 
plateforme jeparticipe-bruges.fr et répondre 
à la question : « Voulez-vous rallumer la 
lumière à Bruges toute la nuit ? ».
Le vote papier sera également possible à 
l’Hôtel de ville et à la Maison municipale du 
Tasta, les mercredi 16 et jeudi 17 avril de 15h 
à 20h et le vendredi 18 avril de 15h à 18h. En 
fonction du résultat, dévoilé le vendredi 18 
avril au soir, l’application sera immédiate au 
15 mai 2025, le temps de la mise en place de 
la programmation.  

Pour voter, 
scannez le QrCode 
ci-contre.


